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C'EST GRÂCE À NOS ANNONCEURS QUE VOUS RECEVEZ L'ÉCHO.
MERCI DE LES ENCOURAGER AUTANT QUE POSSIBLE.
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ÉDITORIAL

Voilà février qui est arrivé. Déjà. Le mois
de janvier a passé et on s’en est presque
même pas rendu compte. Eh que ça passe
vite, beaucoup trop vite. Comme si nous
étions pressés. Mais pour aller où?...
Anyway, avec tout ça, vous en êtes rendus
où dans vos résolutions prises dans la
frénésie du 1er janvier ?

On se met-tu d’accord pour commencer ;
la date n’a pas d’importance. Que vous
décidiez d’adopter une nouvelle attitude,
d’entreprendre une nouvelle carrière, de
suivre un nouveau régime ou de faire
toutes sortes d’affaires que vous ne
faisiez pas avant, ce n’est pas parce que
vous le décidez le 1er janvier que ça va
marcher davantage. Que ce soit un 9
février, un 24 mai, un 13 novembre ou un
premier de l’An, c’est pas ça qui va
vraiment faire une différence. C’est une
question de volonté, pas de j’avais rien
d’autre à faire aujourd’hui. Mais c’est
certain que le 1er janvier c’est spécial,
parce que ça adonne bien, ça tombe dans
le Temps des Fêtes. C’est bien plus le fun
quand ça se passe dans un party du Jour
de l’An et qu’on radote à tout le monde
nos résolutions pour l’année qui s’en
vient en écoutant le Bye-Bye à la télé,
alors qu’on est tous un ti-peu gerlots,
heureux d’être ensemble, qu’on se
raconte qu’on a vu passer un gars en

*ENCORE 11 MOIS ET C’EST FINI…
Harley la semaine dernière, pi justement,
la tourtière que j’ai mangé à Noël, elle,
elle n'a pas encore passée.

Puis voilà que nous nous retrouvons en
février et que nos bonnes intentions ont
pris le bord. Ah, ça pas été long, déjà le 
2 janvier on commençait à penser de ne
plus y penser. Imagine 35 jours plus tard.
Les rasés sont redevenus poilus, les bien
enveloppés sont retournés à leurs
Doritos, les faux durs ont recommencé à
brailler, les sourires forcés ont retrouvé
leur air bête, les fuckés se demandent
«dekeçé tu parles?» et même les fines
sont redevenues pas fines. Ça va mal en
ta. C’t’idée aussi de vouloir changer pour
faire plaisir à l’autre…

Moi, qui suis aussi tarla que presque tout
le monde, j’avais pensé arrêter de fumer
le 1er janvier. J’y pense encore. Pour
arrêter faudrait que je veuille pi là j’veux
pas. Ça adonne pas, mettons. Mais je
l’assume pleinement. Je ne dirai peut-
être pas la même chose quand je vais
péter au frette à cause de cette maudite
boucane là, mais là aujourd’hui, je
l’assume pleinement. JE SUIS TARLA.
C’est pas de la faute de personne d’autre ;
c’est mon choix, peut-être idiot, mais 
je me respecte. D’ailleurs, êtes-vous
d’accord que les dents jaunes, le teint

fade et le linge qui pue la boucane, tout
ça a un certain charme ? Je ne me
rappelle plus exactement quand c’était la
dernière fois qu’une fille m’a félicité
parce que je fumais mais je me souviens
qu’elle devait être accro aussi parce
qu’elle n’arrêtait pas de me parler de
pipe. Tarla, je vous dis.

Un de ces jours, c’est sûr, je vais cesser
de fumer mes petits cigares Majorette.
J’y pense de plus en plus, c’est bon signe.
Tranquillement je réalise que les
avantages recherchés sont de moins en
moins présents et que les inconvénients
prennent de plus en plus de place. J’ai de
moins en moins de fun à me faire du fun.
C’est pu le fun. Faut juste que je me
rentre dans ma p’tite tête de ti-coun que
le problème à surmonter pour arrêter est
moins grand que celui que j’aurai à
affronter si je continue. Question de
volonté et de lucidité. Marie Curie,
physicienne française, a dit un jour
«Dans la vie, rien ne doit nous effrayer ;
il suffit de comprendre !». Elle n’a
sûrement pas dit ça un premier janvier.
Reste que lorsqu’on est un tarla, on n’est
pas toujours vite pour comprendre le
pourquoi. J’vais m’en allumer un pour
m’aider à y réfléchir…ou pas.

Jul Desparts
*(publication originale de février 2007)

AIDE OFFERTE

QU’EST-CE QU’UN
PROCHE AIDANT?
Pour être un proche aidant, il suffit que
vous ayez à prendre de votre temps, même
si ce n’est que quelques heures par semaine
pour prendre soin d’une personne de votre
entourage. Il est important de mentionner
que ce n’est pas parce que votre proche

n’habite pas avec vous que vous n’êtes pas
un aidant.

• Vous allez faire des courses pour 
un proche

• Vous l’aidez à se laver, se raser, se
peigner, s’habiller

• Vous l’accompagnez à ses visites
médicales

• Vous l’aidez à se déplacer ou vous
répondez à d’autres besoins

Si vous avez répondu oui à une de 
ces affirmations, alors vous êtes 

un proche aidant!

Des services sont offerts pour vous 
• Atelier de prévention de l’épuisement

• Café-rencontre 

• Soutien psychologique individuel

• Répit-gardiennage

Contactez Caroline Pétrin-Nadeau coor -
donnatrice pour en savoir plus sur nos
services offerts au Centre de Bénévolat
d’Acton Vale 450-546-7332 postes 228.



PATRIMOINE ROXTON FALLS

Nous avons une riche histoire, à nous d’en préserver la mémoire!

Le Township (Canton) de Roxton
Les limites géographiques du Canton de Roxton
C’est la proclamation du 8 janvier 1803 qui définit officiellement les limites géographiques de la
municipalité du Canton de Roxton. Selon cette proclamation, ce canton est borné au nord par le
Canton d’Acton, au sud par celui de Shefford, à l’ouest par Milton et enfin, à l’est, par Ély. Dans l’axe
nord/sud, la longueur du canton de Roxton est de 805 chaînes et en est/ouest, elle est de 803 chaînes
et 55 chaînons. En mesures actuelles une chaîne égale à 66 pieds (20,1 mètres) et un chaînon, à 1/100
de chaîne soit environ 8 pouces. Le Canton de Roxton est donc presque carré et fait environ 10 miles
(16 km) de côté.

Un canton divisé en 11 rangs
Le Canton de Roxton, comme plusieurs des autres cantons, est divisé en 11 rangs et chaque rang
comprend 28 lots d’environ 210 acres chacun, pour un total de 64 685 acres dans le cas de Roxton.
Techniquement 1/7 du territoire est réservé à la Couronne, 1/7 à l’Église anglicane et une provision
de 5% est retenue pour les chemins.

L’arpentage du Towship de Roxton
En 1802, William Saxe, un arpenteur au service de l’administration britannique, fait un relevé de la partie sud du Canton de Roxton, des rangs
1 au rang 6 inclusivement. Dans son carnet d’arpentage, il identifie la qualité de chaque lot en notant son type de sol, la nature de son couvert
forestier et toutes autres caractéristiques. Il identifie également les lots réservés à la Couronne et au Clergé. Le même exercice est fait en 1809
par l’arpenteur Michel Dwyer pour le quart est de la partie nord du canton pour les rangs 7 à 11 inclusivement; c’est dans cette zone que se
situe actuellement le village de Roxton Falls. Ces deux carnets d’arpentage sont accessibles sur la Banq numérique (www.banq.qc.ca/) et, dans
cette même base de données, on trouve également les cartes des zones arpentées. Sur la carte de William Saxe de 1802, tous les lots, à
l’exception de ceux réservés à la Couronne et/ou Clergé, sont identifiés par les noms des propriétaires et ce sont tous des noms de consonance
anglaise. Plusieurs de ces propriétaires sont identifiés pour plusieurs lots contigus et on voit entre autre le nom de Mme Elizabeth Ruiter,
principalement dans le rang #1, à qui le Canton de Roxton aurait été concédé initialement à titre de chef du Canton.

L’intéressante carte de 1826
Une autre carte très intéressante est celle réalisée par M. Stevenson en 1826 et qui montre la partie nord du Canton de Roxton, à savoir les
rangs 10 et 11.

Deux éléments intéressants sont à noter sur cette carte:

1. À droite au niveau du rang 11, il y a un carré qui occupe la moitié ouest du lot 14 et la totalité des lots 15 et 16. Dans ce carré, qui est traversé
en son centre par la rivière Noire, est inscrit «Village Reserve» : il s’agit donc de l’endroit où l’administration envisage d’établir un village.
L’endroit est-il été retenu à cause du potentiel hydraulique qu’il présente? Si c’est le cas, la carte manque un peu de précision, car le village
devrait être un peu plus bas. Toujours à en juger par la carte et le fait que seule une  «réserve» existe pour la localisation du village à venir, on
peut estimer qu’en 1826, le Canton de Roxton, du moins dans la partie nord qui nous concerne, n’était pas (ou très peu) habité.

2. L’autre détail intéressant est la ligne de texte qui se lit comme suit : «12 inclusives located to P. D. Debartzch esquire and the two captain
Rollands». Ce texte nous conduit à chercher qui est M. Debarzch (1782 à 1846) pour réaliser qu’il fut militaire, avocat, député, seigneur
et grand propriétaire foncier. Il possédait également une portion de la Seigneurie de St-Hyacinthe. Il fut engagé avec distinction dans la
guerre de 1812 contre les États-Unis. Pour une large part de sa carrière, il fut du côté de Papineau et du Parti Canadien jusqu’à la rébellion
de 1837 alors qu’il change d’allégeance pour se joindre à l’administration britannique. En représailles, son manoir a été brûlé par les
patriotes et c’est possiblement en compensation pour ces dommages que des lots lui furent attribués à Roxton dans le rang 11.

Dans notre prochaine publication, nous verrons l’évolution du Canton de Roxton et le projet de localisation du village indiqué sur la carte de
1826.

Pierre Larivière
Patrimoine Roxton Falls

Détail d'une carte de la BALC de 1839
(BANQ Numérique)
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Carte Stevenson de 1826 (BANQ Numérique)



DIVERS

URBANISME – PERMIS DE CONSTRUCTION OU RÉNOVATION
Vous avez des projets de construction ou de rénovations et vous possédez déjà les informations nécessaires pour compléter votre
demande de permis? Nous vous invitons donc à déposer dès maintenant votre demande de permis au bureau municipal. Vous
éviterez ainsi des délais d’attente. Vous devez prévoir un délai de 2 à 3 semaines pour
l’émission de votre permis.

Les formulaires sont disponibles au bureau municipal ou sur le site internet de 
la municipalité. Les demandes peuvent doivent être acheminées par courriel :
info@cantonderoxton.qc.ca ou en format papier au bureau municipal. Le Service
d’inspection en bâtiment, est désormais un service à distance. Un rendez-vous peut vous
être offert au besoin. Toute demande d’information doit être adressée au bureau
municipal et votre message sera transmis.
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LOISIRS ROXTON FALLS
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FÉVRIER 2024                                                                                                                                          L’ÉCHO DES CHUTES • 7



LOISIRS ROXTON FALLS
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LOISIRS ROXTON FALLS

ACEF MONTÉRÉGIE-EST
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CADIR

AVIS DE CONVOCATION  
Tous les citoyens de la Municipalité du
Village de Roxton Falls et du Canton de
Roxton, intéressés, au développement du
parc Industriel sont invités à l’assemblée
générale annuelle de la Corporation
Administrative de Développement Indus -
triel de Roxton Inc. (CADIR) 

Qui se tiendra Mercredi le 21 février 2024
à la salle du conseil de la Municipalité du
Village de Roxton Falls au 26, rue Du
Marché à 18 h 30.

Poste en élection :
Poste no 1 : M. Yannick Charlebois

M. Yannick Charlebois est éligible pour un
autre mandat de (quatre) 4 ans.

Si le poste d’administrateur vous intéresse
à Cadir, veuillez remplir le formulaire  ci-
joint de mise en candidature.  

La candidature doit être postée au 315 rue
Roski, Roxton Falls ou rapportée chez la
secrétaire au 72 rue Cabana pour le 16
février 2024 à 16 heures. 

S’il y a plus d’une candidature, il y aura
élection à l’assemblée annuelle.

Les administrateurs de Cadir souhaitent
Joyeuses fêtes à toute la population de
Roxton Village et Roxton Canton et une
bonne année 2024.

Les administrateurs de Cadir
M. Yannick Charlebois, président 

315, Rue Roski, Roxton Falls, Québec,
J0H 1E0  •  Tel : (450)548-2998
Adresse courriel :  cadir@cooptel.qc.ca

Agir pour grandir ensemble !  

FORMULE DE MISE EN CANDIDATURE

M. Mme –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
Occupation ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
Organisation / entreprise ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
Adresse : ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
Ville _________________________________Code postale ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
Téléphone _____________________ Courriel _______________________________________ Fax –––––––––––––––––––––

Je, soussigné _____________________________________ consens à me porter candidat(e )à un poste d’administrateur-(trice)
disponible au sein de la Corporation Administrative de développement Industriel de Roxton Inc.pour un mandat de 4 ans pour le
poste no 1.

____________________________________
Signature

Appuyé par ___________________________ Administrateur Cadir
Et par ___________________________ Administrateur Cadir

FAIRE PARVENIR AVANT LE 16 FÉVRIER 2024 À 16 HEURES :
Poster à

315, Rue Roski, Roxton Falls, Québec, JOH 1EO
Tel : (450)548-2998  •  cadir@cooptel.qc.ca

Ou laisser à la secrétaire au 72 rue Cabana, Roxton Falls.
Éligibilité :

• Avoir dix-huit ans;

• Résider dans la municipalité Village de Roxton Falls ou Canton de Roxton.

Élections :

• Les mises en candidatures peuvent être faites en écrit sur le formulaire ci-haut et être acheminées à la secrétaire de Cadir
avant 16 heures le vendredi précédent la tenue de l’assemblée annuelle.  Les candidatures des personnes qui ne peuvent être
présentes lors de l’assemblée sont valides sans que les candidats n’aient à être présents à l’assemblée.

• Si le nombre des candidatures obtenues est égal au nombre de poste combler, le président d’élection déclare élus les
candidats qu’il a précédemment identifiés;

• S’ils y a plus de candidats que le nombre de postes à combler, le vote se prend au scrutin secret et les candidats élus sont
ceux ayant recueilli le plus de voix.



SECTION JEUNESSE
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LES 8 ERREURS
Notre artiste a reproduit ce dessin et a volontairement modifé 8 détails... Si tu regardes attentivement, tu les trouveras sûrement tout seul!

Original Modifié

PENSÉE DU MOIS...
Pour réaliser une chose vraiment extraordinaire, commencez par la
rêver. Ensuite, réveillez-vous calmement et allez d'un trait jusqu'au
bout de votre rêve sans jamais vous laisser décourager.

Walt Disney

SUDOKU

NOVICE INTERMÉDIAIRE
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LES ORIGINES DE LA SAINT-VALENTIN

Tous les 14 février, nombreux sont celles et ceux qui se
prépa rent à célébrer leur couple et leur amour pour la
Saint-Valentin. Mais d'où vient vraiment cette tradition ?

Chaque année le 14 février, c'est la même rengaine : certains couples
s'adonnent à des activités en amoureux, frôlant parfois le cliché
quand d'autres n'y accordent aucune espèce d'importance.

Mais, la Saint-Valentin ne serait-elle pas une tradition inventée
de toutes pièces ? D'où vient-elle réellement ?

Les racines latines de la Saint-Valentin
Il se dit que Valentin était un Romain qui vivait au 3ème siècle
sous l’Empereur Claude II, surnommé Claude le Cruel. Ayant
beaucoup de mal a recruter ses soldats, Claude se dit alors que
les foyers, les femmes et les enfants de ses hommes en étaient
la cause, et prit ainsi la décision d'interdire les mariages. 
Mais un prêtre continua tout de même de célébrer des mariages : 
le prêtre Valentin.

Quand l’empereur le sut, il le fit aussitôt arrêter et le condamna
à mort. Pendant que Valentin était en prison, il rencontra la fille
de son gardien qui était aveugle. L’histoire raconte que juste
avant d’être décapité, Valentin rendit la vue à sa bien-aimée en
lui envoyant un petit mot signé "ton Valentin".

Certes, l'histoire est jolie, mais ce n'est qu'une légende. En 498,
le pape décida de fixer la Saint-Valentin au 14 février. Trois
Valentin avaient alors été retenus par ses soins. Saint Valentin,
décapité en 270 ap JC ; un autre Valentin contemporain du
troisième siècle, l'Évêque Valentin de Terni ; ainsi qu'un
troisième Valentin, d'origine africaine, mais dont on ne sait que
peu de choses.

La Saint-Valentin, une fête païenne ?
On raconte également que la Saint-Valentin a été créée pour 
remplacer une fête païenne en vigueur chez les Romains : les 
Lupercales. Une fête en hommage au dieu Lupercus : dieu de la
fécondité. Ce jour-là, les hommes se déguisaient et pouvaient
courir les rues à la recherche des jeunes filles seules. Et s'ils en
attrapaient, c'était pour copuler. Comme vous pouvez le
constater, cette fête fait terriblement froid dans le dos.

Cette dernière avait visiblement pour mission de favoriser la 
reproduction et la création de nouveaux couples. Beaucoup trop
d'injonctions, de sexisme et de culture du viol dans une même
soirée.

Quoi qu'il en soit, cette explication est une fois encore sans
doute fausse. Et pour cause, aucune littérature ni aucun texte
n’associent le 14 février à l’amour romantique. Il faut attendre
le 14ème siècle pour qu’une étrange tradition voit le jour.

Les prémices du printemps et de la saison des amours
Autre explication, un peu plus récente dans l'Histoire : en Angle -
terre, le 14 février serait le jour où les oiseaux se reproduisent le
plus. Les poètes du 14ème et 15ème siècle se seraient ainsi
saisis de cette information, puis se seraient chargés d’inventer le
mythe de la fête des amoureux, aussi fête des amitiés.

Et c'est au 19ème siècle que le phénomène connaît un véritable
essor avec la création des "Valentin" : des petits mots doux que
les amoureux et les très bons amis s’envoyaient.

Enfin, au 20ème siècle la Saint-Valentin perdure avec la 
création des cartes de voeux, et devient ensuite uniquement
réservée aux amoureux. Le coté amitié disparaît progres-
sivement - ce qui est franchement dommage - avant de renaître
avec le Galentine's Day, outre-Atlantique.

Et aujourd’hui, tournant commercial savamment opéré, près
d’un milliard de cartes de voeux sont envoyées le jour de la
Saint-Valentin.
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Les organismes de la Municipalité et
les respon sables d’activités sont
invités à transmettre leurs commu -
niqués à l’adresse électronique
denis@pubmun.com. Seulement les
fichiers en format Word et Acrobat
PDF sont acceptés ainsi que les pho -
tos en fichiers séparés (JPG ou BMP)
Merci de votre colla bo ration.

POUR PLUS D’INFORMATIONS: 
© Les Publications Municipales –
1 877 553-1955

COMITÉ DU JOURNAL
Madeleine Laroque ........ Administratrice
Jul Desparts ...................... Collaborateur
Marcel Boissé .................. Collaborateur

PROCHAINES PARUTIONS
Le journal parait aux dates suivantes et
fait relâche pendant la période des
vacances d’été, ce qui veut dire cinq
parutions par année donc :

Dates de tombée Parutions
1er février Mi-février
1er avril Mi-avril
1er juin Mi-juin
1er septembre Mi-septembre
1er décembre Mi-décembre

COMMENT SOUMETTRE VOS ARTICLES

PUBLICITÉ
Pour insérer de la publicité 
dans notre journal, veuillez 

communiquer avec Madeleine au
450 548-2619

Pour accéder à la version numérique du journal, visitez le site Internet :
www.troisanges.org/echo/Chutes.pdf
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SIÈGE SOCIAL
1100, rue Saint-André
Acton Vale (Québec) 

J0H 1A0

Téléphone : 450 546-2715 
6 h à minuit, 7/7

www.desjardins.com/caisse-vallee-acton
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www.radio-acton.com


